
«Club Des Amis du Vin 66»
                                                           66670 BAGES

Cochon de lait à la broche
Samedi 11 Avril 2026
À partir de 12h00 au

« Château de Villeclare, chemin Villeclare
66690Palau-del-Vidre »

Au cœur d’un domaine familial viticole et fruitier de 120 ha en Agriculture Biologique, le 
château de Villeclare, édifié au XIIⅇ siècle, conjugue histoire et art de vivre. Le domaine est 
doté d’un cadre exceptionnel où arbres tricentenaires, vignes ,vergers (abricots, nectarines) 
se mêlent à une architecture traditionnelle.
Nous pourrons découvrir les différents crus du Domaine dirigé par Mme et M. Jonquères 
d’Oriola avec un repas proposé par le traiteur « La Broche 66 »

-Apéritif de bienvenue 
-Porcelet à la broche avec pommes de terre grenailles en persillade et Escalivade

Sauce crème à l’ail
-Fromages, Salade

-Croustade aux fruits frais
-Vins et café

SVP prévoir le foulard de l‘association, assiettes, couverts, verres
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPONSE positive ou négative soit par email « contact@clubdesamisduvin66.fr     »  
 soit par ce bulletin à découper et à retourner à l'adresse ci-dessous avant le Vendredi 03 Avril 2026

M. et (ou) Mme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prix du repas : 33 € X ………Personne(s) = …………€

Chèque libellé au nom de l’association : « Club des Amis du Vin 66 » ou règlement par virement en précisant
votre nom dans le libellé.

Rappel     : règlement de la cotisation 25 €   pour ceux qui ne l’ont pas encore réglée.

À envoyer à : Association « Club des Amis du Vin 66 » chez
                    Mme BEZIA Marie Josée 1, Grand Rue du CAPITOUL  66220 LESQUERDE.

06 74 04 17 65
N.B.: nous rappelons que la présente manifestation n’a pas pour objet de favoriser la consommation d’alcool, 
un éthylotest sera mis gracieusement à la disposition des chauffeurs pour contrôler leur taux d’alcoolémie avant
de reprendre leur véhicule.
Notre association décline toute responsabilité en cas du non-respect de la législation en matière d’alcool au 
volant.

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé - à consommer avec modération


	​ «Club Des Amis du Vin 66»

